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Notes de la séance de la 

Commission d’établissement du Belvédère1 

Lundi 26 novembre 2012, de 20h00 à 22h00  

Ancien réfectoire du Belvédère à Lausanne 

 
Parents :  Mmes Laurence Anglas Sansonnens, Andreea Brändlin, Anne-Sophie Monnier 

Eggli, Sandra Pernet, Karin Pignard, M. Stéphane Mérot 

Professionnels :  Mme Françoise Duvoisin, MM. François D’Angelo, Marc Ferrer, Pierre-Yves 
Hunziker, Javier Liste, Michel Trolliet (directeur) 

Organisations :  Mmes Nicole Morax, Mariela Muri-Guirales, M. Valéry-John Racine 

Autorités politiques :  MM. Cédric Fracheboud, Benoît Gaillard 

Excusés/absents : Mme Switchith Bailly Xayachack, Nadia Hrairati, MM. Vincent Lassueur, Michael 
Süess 

 

1. Approbation de l’ordre du jour 

 L’ordre du jour de la présente séance est approuvé. 
 
 
2. Approbation du dernier procès verbal 

 Le PV de la séance du 1
er

 octobre 2012 est approuvé avec remerciements à son auteur. M. Javier 
 Liste, était bien excusé le 1

er
 octobre dernier. 

 
 
3. Communications du Président 

 Stéphane Mérot signale la présence d’une maman d’élève dans le public et la remercie pour l’intérêt 
 porté aux travaux de la Commission. 
 La séance du Conseil d’établissements du 22 novembre est sommairement résumée : 
 Le thème central était les constructions scolaires. Thème intéressant et bien présenté mais rien 
 d’imminent pour le Belvédère. Il est rappelé que, cette année, la bibliothèque est rénovée et que 
 suivront ensuite des travaux dans l’aula. A plus longue échéance, un rehaussement du collège des 
 Croix-Rouges est envisagé.  

Un groupe de travail sur la consultation des élèves du primaire a rendu son rapport. Il en ressort 
notamment qu’il est difficile pour les plus jeunes de s’impliquer pour des bâtiments qu’ils ne 
fréquentent pas (un établissement primaire compte jusqu’à 11 lieux scolaires). La consultation se fait 
donc par bâtiment où est nommé un Conseil des élèves. 

 Une Commission lausannoise des élèves entrera en fonction en 2013. Chaque établissement 
 nommera 2 représentants. Une séance constitutive aura lieu le 16 mai à 18h00 (à confirmer). 
 Si le cadre général des grilles horaires ne pouvait pas être respecté (par exemple des cours qui se 
 terminent à 12h05 au lieu de 12h00 ou à 17h20 au lieu de 17h00), la Conseil d’établissements doit être 
 consulté pour obtenir les dérogations nécessaires. Lors de la séance du 22 novembre 2012, il a été 
 décidé que le Conseil d’établissements déléguait cette compétence à chaque Commission. 
 Les horaires n’étant en réalité connus de manière définitive que dans le courant du mois de juillet, la 
 Commission d’établissement du Belvédère devra le cas échéant se prononcer sur le principe de 
 dérogations lors de la dernière séance avant les vacances d’été. 
 Enfin, l’établissement d’Isabelle-de-Montolieu organisera un festival du 23 au 25 mai 2013 : théâtre, 
 musique danse, arts de la rue, etc. seront à l’affiche ainsi que la finale d’un concours « Incroyable 
 talent » auquel plusieurs établissements lausannois participeront. 
 
 
4. Communication de la Direction du Belvédère 

 Le directeur signale que les enseignants ont suivi le 21 novembre une journée de formation continue 
 consacrée à la prévention des dépendances. 
 
 
 

                                                      
1
 Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée s’applique indifféremment aux femmes et 

aux hommes. 
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5. Retour sur  le tournoi de foot des 5
ème

 années 

 Le tournoi de foot en salle des 5
ème

 a eu lieu le jeudi 15 novembre 2012. 
 Grand succès (env. 150 personnes) et manifestation très positive en terme d’image pour 
 l’établissement. Tous les participants de la Commission sont chaleureusement remerciés. 
 La troisième édition est d’ores et déjà prévue pour le jeudi 21 novembre 2013. 
 
 La forme actuelle doit être conservée. Tant le jour choisi que l’horaire sont adéquats. 
 

Après discussion, il est décidé de ne pas étendre cela pour les autres années. En effet, l’idée 
d’accueillir les nouveaux élèves et leurs parents fait ici un sens qui semble plus discutable pour les 
année suivantes. En revanch,e d’autres manifestations pourraient être envisagées pour les élèves plus 
âgés. Attention cependant à ne pas trop solliciter les enseignants par une multiplication de 
manifestations. 

 
 S’agissant de l’organisation de la soirée proprement dite, les éléments d’amélioration suivants sont 
 suggérés: 

- le nombre de footballeurs sur les terrains a atteint son maximum cette année avec env. 70 joueurs. 
- Indications, à l’aide d’un panneau, de la salle « apéritif » pour que les parents puissent  y déposer 

leurs victuailles. 
- Mieux attribuer les rôles de chacun et notamment renforcer l’équipe « nettoyage ». 
- Prévoir des sacs poubelle. 

 
 
6. Liens de la Commission avec le Conseil des élèves 

 M. P.-Y. Hunziker indique que le Conseil des élèves s’est réuni et qu’un Comité des élèves composé 
 de 18 membres a été élu. 
 Ces élèves organisent la Journée des élèves qui aura lieu le 14 février 2013 ainsi que le bal des 
 promotions (9

ème
 années) qui devrait avoir lieu le 24 juin 2013. 

 
 Après discussion, il est décidé qu’une délégation de la Commission composée de Mmes Andreea 
 Brändlin, Sandra Pernet et M. Stéphane Mérot sera invitée à un échange avec les élèves qui se 
 tiendra lors de la prochaine séance du Comité  du mercredi 16 janvier 2013, 11h20, salle 110 (à 
 confirmer par P.-Y. Hunziker). 
 
 
7. Présence de la Commission au Noël du Belvédère 

 Il est rappelé que le Noël du Belvédère aura lieu cette année le jeudi 13 décembre. 
 L’idée est de profiter de ce moment festif et convivial pour présenter les activités de la Commission. 
 Après discussion, il est prévu une intervention dont la forme générale sera la suivante : 
 
 1

ère
 partie 

 15 minutes vers 19h00 
 Présentation sur la scène des membres de la Commission présents, des activités principales de la 
 Commission et distribution de papillons numérotés. 
 
 2

ème
 partie : tirage au sort de 10 numéros 

 15 minutes vers 20h00 
 1

er
 prix  Bon de 40 CHF chez Payot 

 2
ème

  prix   2 places de cinéma Pathé 
 3

ème
 au 10

ème
  prix Bons pour des raclettes, plats asiatiques, pâtisserie, etc. (à échanger aux stands  

    présents sur place). 
 
 M. Valéry-John Racine se propose de préparer les flyers. 
 M. Stéphane Mérot les imprimera. 
 Mme Françoise Duvoisin peut les numéroter de 1 à 250. 
 Mme Sandra Pernet s’occupe d’obtenir les places de cinéma. 
 M. Stéphane Mérot s’occupe du bon chez Payot et achètera les 8 bons « culinaires » sur place. 
 
 Ont annoncé notamment leur présence : Mmes Laurence Anglas Sansonnens, Nicole Morax, Sandra 
 Pernet, Karin Pignard, Andreea Brändlin et MM. Stéphane Mérot et Valéry-John Racine. 
 A noter que plusieurs enseignants et le directeur seront dans la salle, mais pas forcément disponibles.  
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8. Activités 2013 de la Commission 

 Il est décidé de renouveler la visite guidée (en principe le 22 août 2013) ainsi que le tournoi de football 
 des 5

ème
  années (en principe le 21 novembre 2013). 

 
 En outre, il est proposé d’organiser une conférence thématique. 
 
 Les enseignants ont récemment participé à une journée pédagogique où ils ont assisté à un 
 exposé très intéressant de M. Sébastien Gogniat intitulé « Cyberado et identités numériques – Etat des 
 lieux, risques et moyens de prévention ». 
 
 Ce thème consacré à Internet et aux réseaux sociaux serait sans doute de nature à intéresser les 
 parents d’élèves et pourrait faire le sujet d'une conférence thématique au 1

er
 trimestre 2013, 

 idéalement les jeudi 14 ou 21 mars. 
 
 M. Michel Trolliet, directeur, se charge de prendre contact avec M. Sébastien Gogniat pour envisager 
 cette possibilité. 
 
 
9. Intensification de la collaboration avec les associations représentées au sein de la Commission 

 Après discussion, il est décidé de faire notre prochaine réunion dans les locaux d’une association. 
 
 Mme Nicole Morax, qui représente le Centre Vaudois d’aide à la Jeunesse se propose de nous 
 accueillir. Avec l’accord obtenu ultérieurement du directeur du CVAJ, il est décidé que notre 
 prochaine séance du 11 février 2013 se tiendra à 19h00 au CVAJ (Préfleuri 6). 
 
 Le Directeur du CVAJ y présentera les activités du CVAJ et plus spécifiquement le SAS (service 
 d’appuis scolaires) dans le contexte des appuis dans le canton de Vaud. Cette présentation, questions 
 éventuelles comprises, prendra 45 minutes. 
 
 En outre, M. Stéphane Mérot est autorisé par la Commission à prendre contact avec le Service des 
 écoles afin de voir ce qu’il convient de faire avec les associations abstentionnistes. 
 
 
10. Divers et propositions individuelles 

 Il est demandé s’il est possible d’avoir des âges pour le programme du Cinéclub. 
 
 Suite à la séance, le directeur signale que les explications au sujet de l’âge figurent aux pages 17 et 18 
 de la brochure que les parents reçoivent en début d’année : l’âge à retenir, c’est l’âge légal 
 (www.filmages.ch) moins 2 ans, dans la mesure où le film est projeté : 

- dans le cadre scolaire sous la responsabilité d’un adulte,  
- est précédé d’une préparation,  
- est vu en présence d’un adulte, 
- est le cas échéant suivi d’une discussion avec les élèves. 

 
11. Prochaines séances ou rendez-vous 
 

 Jeudi 13 décembre 2012 Noël du BV 
 Mercredi 16 janvier 2013, 11h20 Rencontre des élèves par délégation de la Commission 
 Lundi 11 février 2012, 19h00 Première séance 2013 (CVAJ, Préfleuri 6) 

 Jeudi 14 ou 21 mars 2013 Conférence thématique (à confirmer) 
 
 
 

SEPS/20.12.2012/fp 
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